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Le Bureau syndical du Parc naturel régional des Pyrénées Ariégeoises s’est réuni le 9 juillet 2025 sous la présidence de 
Kamel CHIBLI, président du Syndicat mixte du PNR. 
 
Suivant le tour de table des rapports de vice-présidents et des élus délégués, les élus ont traité tour à tour des différents 
points de l’ordre du jour, en particulier : 
 
* Charte 2025-2040 : L’avis de la ministre sur le projet de Charte 2025-2040 du SMPNR souligne la qualité globale 
du dossier, qui « démontre une volonté du Parc de répondre avec précision aux réserves et recommandations qui lui ont 
été adressées », aux différentes étapes de la procédure. 
 
L’avis de la ministre est favorable, sous réserve de modifications, qui ont fait l’objet d’échanges point par point entre les 
membres du Bureau. La dernière version du projet de Charte ainsi amendée sera présentée au Comité syndical du 16 
juillet prochain, pour validation. 
 
Les documents sur la révision de la Charte sont disponibles à l’adresse : https://www.parc-pyrenees-ariegeoises.fr/le-parc-
quest-ce-que-cest/parc-naturel-regional-pyrenees-ariegeoises/revision-de-charte/ 
 
* Communication : Le Bureau a approuvé la stratégie de communication du SMPNR présentée en séance, véritable 
feuille de route pour les prochaines années, permettant d’accroitre la visibilité du PNR et de faire savoir au plus grand 
nombre quelles sont les actions menées. 
 
* Transition écologique : Le Bureau a voté la demande de subvention à la Région pour la sensibilisation à la transition 
écologique des acteurs du PNR : programme d’animations Pyrénées Partagées, bilan d’activité, accueil des nouveaux 
délégués communaux en 2026, participation à différentes initiatives en lien avec la transition écologique… 
 
* Santé Environnement / mobilité : Le Bureau a validé la convention avec l’association Diversités (Le Mas-d’Azil) pour 
la mise à disposition à titre gracieux de vélos à assistance électrique afin de répondre aux besoins identifiés par les 
travailleurs sociaux du CADA (Centre d’Accueil pour Demandeurs d’Asile) du Carla-Bayle. Il s’agit notamment de permettre 
aux demandeurs d’asile de pouvoir effectuer les démarches administratives et visites médicales, de prendre des cours de 
français, de créer du lien social... 
 
* Energie - Agrivoltaïsme : La doctrine partenariale relative au développement de l’agrivoltaïsme en Ariège, et 
l’organisation départementale pour un développement adapté de l’agrivoltaïsme, validées par la réunion du 4 juillet dernier 
du pôle départemental ENR stratégique dont fait partie le SMPNR, ont été présentés aux membres du Bureau. 
 
* Energie : Le Bureau a désigné deux représentants à l’Agence Locale de l’Energie du département de l’Ariège (ALE 09). 
 
* Races locales pyrénéennes : Le Bureau a approuvé l’adhésion du SMPNR à l’association des races locales à petits 
effectifs Pyrénéennes, qui a pour objectif de fédérer les actions de conservation, de sauvegarde, de promotion et de 
valorisation de ces animaux d'élevage, dans le cadre d'une production de qualité et d'une agriculture respectueuse de 
l'environnement. 
 
* Filière Lait : Le Bureau a approuvé le plan de financement du projet MILQ, afin de contribuer à relancer une filière laitière 
rémunératrice dans les Pyrénées Ariégeoises. 
 
Au terme de la réunion, le président a annoncé que la prochaine réunion du Bureau aura lieu le 22 septembre. 
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